
Notice

            coNditioNs de recevabilité de votre demaNde de médiatioN :

  Pour être  recevable, la saisine du médiateur doit nécessairement être réalisée via le Présent formulaire, 
et accomPagnée des Pièces demandées ;

  faire suite à une réclamation dont la réPonse est insatisfaisante ou restée sans réPonse Passé un délai 
raisonnable (2 mois) ;

  intervenir avant toute saisine de la commission de recours amiable (cra) ou saisine de juridiction.
Info : la saisine du médiateur susPend, à comPter de la notification de recevabilité de votre demande, les délais 
de recours auPrès de la commission de recours amiable.

            aNalyse de votre demaNde de médiatioN :

   1. une fois votre demande de médiation déPosée, vous recevrez un retour sur sa recevabilité.

   2. le médiateur étudie votre demande sur la base des documents que vous lui communiquez.

   3. le médiateur émet un avis et le communique aux services de la ciPav dans un délai de 45 jours.

            détail du dispositif :
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avant d’engager une éventuelle démarche contentieuse, le médiateur de la ciPav offre la Possibilité de saisir 
un tiers en cas d’insatisfaction à la suite du traitement (ou à l’absence de traitement) d’une réclamation.

avant toute saisine du médiateur, vous devez saisir les services de la ciPav de votre réclamation. 
ce n’est qu’en l’absence de réPonse satisfaisante ou faute de réPonse dans un délai raisonnable 

(2 mois) que le service/les services du médiateur Peuvent intervenir.

1 vous n’êtes Pas satisfait d’une réPonse aPPortée
Par la ciPav suite à une 1ère demande.

2 vous déPosez une réclamation via la messagerie 
sécurisée de votre esPace Personnel ciPav.

3 vous êtes insatisfait de la réPonse aPPortée à votre 
réclamation ou votre réclamation n’a Pas fait l’objet 
de réPonse dans un délai raisonnable (2 mois).

4 vous Pouvez saisir le médiation de la ciPav. 
si votre demande est jugée recevable, elle est 
étudiée Par le médiateur de la ciPav et vous
recevez une réPonse dans un délai de 45 jours.
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formulaire de saisiNe du médiateur

adressez le formulaire dûment comPlété et accomPagné des justificatifs demandés.
Par e-mail à : mediation.direction@laciPav.fr ou Par courrier à : la ciPav - 9 rue de vienne - 75403 Paris cedex 08.

1 comPlétez le formulaire (1 formulaire Par demande).
enregistrez-le sur votre ordinateur.
adressez-le en Pièce jointe Par e-mail accomPagné des justificatifs demandés.
vous recevrez un courrier vous indiquant si votre demande Peut être étudiée ou si elle est irrecevable.

2
3
4

nom de l’assuré*

Prénom*

numéro de sécurité sociale* 

numéro d’adhérent ciPav*

date de naissance* 

e-mail* 

téléPhone*

Pour la même demande, vous avez déjà déPosé une réclamation** n o     à quelle date ?

vous avez reçu une réPonse**  n o     à quelle date ?

vous avez saisi la commission de recours amiable **  n o     à quelle date ?

vous avez saisi le tribunal n o     à quelle date ?

*Zones à remplir obligatoirement

**si oui, pièces à joindre obligatoirement.

exposez votre demaNde eN page 3

les demaNdes iNcomplètes soNt irrecevables.
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1. civilité

2. motif

motif de votre demande*
*Zones à remplir obligatoirement

3. Historique de la demaNde
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formulaire de saisiNe du médiateur

exposez votre demaNde

décrire clairemeNt et précisémeNt l’objet de votre demaNde. 
l’exposé de votre demaNde est limité cette page.
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date : sigNature du demaNdeur :
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